
Commune de POUILLY LES NONAINS Départ LOIRE - Canton Renaison 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

**************** 
 

L'an deux mil vingt-six, le dix-neuf du mois de mai, le Conseil municipal de la Commune de POUILLY-

les-NONAINS s'est réuni, en session ordinaire à 20 heures, sous la présidence de M. Eric MARTIN, Maire. 

 

Etaient présents : M. Eric MARTIN, Maire, Mmes et MM MOUILLER Catherine, LAURENT Régis, 

GENOUX Maud, GIRARD Pierre-Alexandre, MAZZARIOL Christiane, RUSSIAS Catherine, COPPÉRÉ 

Jean-Michel, ROSSILLE Christiane, COMTE Eric, BURNOT Franck, GUARNERI Frédéric, MARTINEZ 

Jean-Sébastien, THIVEND Gaëlle, FAYET Anthony, CHANTELOT Emilie, SYBELIN Gaëlle, 

CHAMBONNIÈRE Pierre. 
 

Absente excusée : STECKEN Lorie 
 

Date de la convocation : 13 mai 2026 

 

Secrétaire de la séance : Eric COMTE 

 

N°2026-38   OBJET : BULLETIN MUNICIPAL - CHOIX DE L’IMPRIMEUR 

 

Monsieur LAURENT Régis, 1e Adjoint, Responsable de la commission « Information – 

Communication », explique qu’il avait envisagé de faire une consultation sur 3 ans comme pour les 

encarts publicitaires à compter de 2026. 
 

Il indique qu’une nouvelle consultation a été lancée pour le choix de l’imprimeur pour le bulletin 

municipal. Quatre imprimeries ont été sollicitées. 
 

Il s’agit de l’Imprimerie CHIRAT, l’imprimerie de la côte (IDLC), Auraprint et l’Imprimerie Guigon. 
 

M. LAURENT présente les propositions faites pour environ 1 100 Brochures (impression + mise en 

page) : 

✓ Imprimerie de la côte (IDLC) (tva 20%)  2 014 € HT (2 416.80 € TTC) 

✓ CHIRAT  (tva 10%)  2 961 € HT (3 257.10 € TTC) 

✓ Auraprint  (tva 10%)  3 000 € HT (3 300 € TTC) 

✓ Imprimerie Guigon (tva 10%)  3 454 € HT (3 799.40 € TTC) 
 

Les critères de choix qui ont été pris en compte sont : 

1 - Tarif si l'imprimeur fait la mise en page et imprime 

2- Tarif si la commission fait la mise en page et avec l’impression chez l'imprimeur  

3- Lieu de rencontre pour des explications techniques 

4- Qualité du travail  

5- Possibilité de rencontre avec l'opérateur PAO 

6- Délai entre le dépôt des éléments chez l'imprimeur et la réception du 1er jeu  

 

M. LAURENT propose au conseil municipal de retenir l’imprimerie CHIRAT pour 2026 et 2027.  

La commission souhaite en effet changer son mode de fonctionnement et effectuer au préalable des 

éditions avec IDLC pour pouvoir vérifier la qualité des impressions. 
 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 

✓ DECIDE de retenir l’imprimerie CHIRAT pour la réalisation des bulletins municipaux 

pour 2026 et 2027 pour un montant de 3 257.10 € TTC  

 

 


